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opposöes, d'infanterie et de cavalerie, mais autant que possible,

cle troupes cles deux armes.
» Leur frequence, leur force et le moment de leur sortie

dependent principalement du terrain, de la distance et cle la
disposition de l'ennemi.

» En general, on ne doit pas les prodiguer, et surtout il
faut eviter cie les recommencer aux meines heures par la
möme route.

» Le commandant cl'une reconnaissance prend toules les
precautions qu'exige la sürete d'un detachement marchant
ä petite distance cle l'ennemi.

» Si l'on rencontre l'ennemi il faut l'observer et le suivre
sans se laisser apercevoir autant que possible ; le but etanl de

decouvrir ses forces et ses projets, il ne faut le combattre que
lorsqu'on y est force, et que, läute de pouvoir obtenir autrement

cles renseignements, on est dans la necessite cle faire clcs

prisonniers.
» Cependant, quand l'ennemi marche sur le cantonnement

ou le bivouac, le cominandant de la reconnaissance ne doit
pas hesiter ä le combattre s'il a l'espoir de retarder sa marche.

»

Que doit faire la Socict6 des sous-officiers pour lc developpement

de rinstruetion du landsturm ?'
I

Introduetion.

Depuis le 15 mars 1887, date clc l'entröe en vigueur de la
loi du \ decembre 1880, concernant le landsturm de la

Confederation suisse, l'armee föderale se divise en trois contingents

: etile, landwehr et landsturm, ce dernier comprenant
tous les citoyens suisses valides, äges cle 17 ä 50 ans, et nou
incorpores clans l'elite ou la landwehr. Deux motifs, on le
sait, ont engage les autorites föderales ä faire du landsturm
une partie des forces militaires legalement organisees de la
Confederation suisse. Le premier de ces motifs etait d'augmen-

1 Ue travail, presente par la sous-section de Lausanne cles sous-officiers au
concours federal cle Herisau, a obtenu un 1er prix couronne.



REVUE MITITAIRE SUISSE 357

:r la puissance militaire de notre pays en cas de guerre :

our cela, il ne suffisait pas de pouvoir, en vertu de l'art. 19
e la Constitution föderale, faire appel, en cas de danger, aux
ommes non incorpores dans l'armee ; il fallait que ces hom-
les fussent dejä equipes, armes et organises en corps de

¦oupes rögulierement commandes, de fagon que l'autorite
lilitaire püt les employer aussi vite que possible ä lä defense
u pays. Le second motif qui inspira la loi du 4 decembre
886, fut d'assurer la qualite de belligerants, et par conse-
uent la protection des droits cle la guerre, aux hommes ap-
eles ä cooperer, avec les troupes d'elite et cle landwehr, ä la
efense cle la patrie. Lä se bornaient les intentions premieres
e l'autorite militaire superieure, aussi l'art. 3 de la loi orga-
ique declare-t-il qu'en temps de paix les liommes faisant par-
e du landsturm sont exemptes de tout service d'exercice.
II est permis cle differer d'avis sur le degre d'utilite de Ia

Nation du landsturm, car on peut estimer que la qualite des
ddats doit ötre preferee ä la quantite, et cela surtout clans

n pays aussi aeeidente que le nötre. II est donc permis de
^oire qu'une augmentation du temps d'instruction des troupes
'elite et de landwehr ainsi qu'une amelioration dans leur
mue et leur diseipline renforceraient notre puissanc; miliare

tout aussi bien et peut-etre mieux que l'incorporation
ans l'armee de deux cent mille liommes clont la plus grande
artie n'a jamais fait de service militaire. Mais il est evident
our lous, partisans ou adversaires du landsturm, que celui-

unc fois decide en principe, il fallait lui donner dejä en

mips de paix une Organisation precise et detaillee, ce ä quoi
pourvu l'ordonnance du Conseil föderal du 5 decembre 1887.
En vertu de l'application de cette ordonnance, chaque

omme du landsturm sait maintenant s'il fait partie du lands-
lrm arme ou des troupes auxiliaires ; s'il fait partie du lancls-
lrm arme, il sait qu'il est füsilier, carabinier ou artilleur ;

il est füsilier, il sait qu'il est incorpore clans tel bataillon,
.ms teile compagnie et que la place d'alarme ou cle rassem-
lement de sa compagnie est dans teile localite.
C'est dejä quelque chose, et c'est meme, croyons-nous, suf-

sant pour les detachements de canonniers, recrutes seule-
tent parmi les liommes ayant servi comme tels, süffisant
.issipour les compagnies de carabiniers formes soit d'anciens
irabiniers soit d'hommes exerces au tir. C'est en tout cas
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insuffisant pour les hommes faisant partie des bataillons de

fusiliers, parmi lesquels il y en a bon nombre qui n'ont
jamais fait de service militaire, et passablement qui ignorent le
mecanisme de leur arme ä feu. Or de tels soldats ne peuvent
guere rendre cle bons service en etat de guerre.

C'est bien ce qu'a compris le Conseil federal; aussi a-t-il
nanti les Chambres d'un projet de loi qui institue pour le

landsturm cles cours annuels de 1 ä 4 jours. Nous ne savons

pas quel accueil sera fait par les Chambres ä ce projet, si et

comment il sera modifie. Nous ne croyons cependant pas trop
nous risquer en supposant :

1° Que le principe de cours d'instruction pour Ie landsturm
sera accepte.

2° Quo les necessitös budgetaires, ä defaut d'aulres obstacles,

ne permettront ni cle rendre ces cours annuels pour tout
le landsturm armö, ni cle les porter ä la duree maximum de
4 jours.' Cela etant, il faut souhaiter que l'initiative privee
vienne en aide aux mesures legales pour augmenter rinstruetion

du landsturm. L'exemple de cette initiation devant ötre
donne par les societes militaires de nolre pays, on comprend
l'utilite et l'importance qu'il y a pour la Societe federale de
sous-officiers de metlre cette question ä l'ordre du jour de ses

preoccupations, et d'aviser aux moyens dont eile pourrait
disposer, aux mesures qu'elle pourrait prendre en vue du
developpement de l'instruction du landsturm.

II
Sur quelles portions du landsturm est-il desirable que la Societe

federale des sous-officiers concentre ses efforts
Avant de passer ä l'indication des mesures propres ä

developper l'instruction militaire du landsturm, deux remarques
prealables sont necessaires. En premier lieu, il ne faul pas se
faire d'illusion sur l'importance du concours que nolre Societe
peut apporter ä l'instruction du landsturm. Si, dans le
present Lravail nous ne voulons pas nous perdre dans les röves,
quelque seduisants soient-ils sur le papier, mais nous en tenir
ä ce qui est pratiquement faisable, il ne laut pas songer ä des

mesures dont l'application exigerait de trop grands deplacements

et emploieraient beaucoup de temps. Quelle epie soit la

1 On sait que les Chambres federales ont decide, il y a quinze jours, que le
landsturm serait soumis ä des inspections annuelles d'une journee seulement.
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bonne volonte que l'on peut attendre cles soldats du
landsturm, et dont ils ont fait preuve soit lors de leur recrutement,
soit lors de leur armement et equipement, il ne faut pas trop
leur demander. 11 convient egalement de rappeler que les
membres cle notre Societe, quels que soient d'ailleurs leur
entrain et leur bonne volonte, sont pour la plupart suffisamment

occupes par l'exercice de leur profession civile.
En second lieu, il faut bien se penetrer cle la verite du

proverbe : « Qui trop embrasse mal etreint » Si notre Societe a

l'ambition de faire quelque chose de serieux et d'utile, eile
ne doit pas disseminer ses efforts, mais viser ä faire bien plutöt

que beaucoup. II convient donc d'examiner avec soin
quelle fraction du landsturm a le plus besoin cle nos services.

On sait que le landsturm sc divise en deux classes d'äge.
La premiere comprend les hommes n'ayant pas encore atteint
l'äge de faire du service, soit les hommes de 17 ä 19 ans ef
les volontaires plus jeunes (art. 3 de l'ordonnance du 5
decembre 1887), nalurelleinenf aussi, bien que cela ne soit pas
expressement indique, les hoinmes dejä recrutes mais qui
n'ont [ias encore passe leur ecole. En temps de guerre ou de

menace de guerre, les liommes de cetle classe sont astreints
ä subir la visite sanitaire, expedies ensuite aux depöts
d'instruction et, une fois instruits, appeles ä complöter les corps
de troupes de l'elite.

Quant aux hommes de cette classe döclarös impropres au

service, ils seront transförös clans les troupes auxiliaires, s'ils
ont les qualites requises ä cet effet (art. i de l'ordonnance
precitee). Puisque en cas cle danger les hommes de cette
classe ne sont incorpores dans Tarmee qu'apres avoir passe
par une instruction reguliere, quoique probablement plus
courte qu'en Lemps ordinaire, nous estimons que ce n'est pas
ä rinstruetion de ces jeunes gens-lä que notre Societe cloit
consacrer specialement ses efforts ; eile pourra cependant —
comme nous l'indiquons pius loin — faire quelque chose

pour eux.
La seconde classe du landsturm comprend les liommes de

20 ä 50 ans (officiers jusqu'ä 55 ans) et les volontaires plus
äges. Cette seconde classe se divise ä son tour en deux por-
tions : le landsturm arme et les troupes auxiliaires. Ces

dernieres se subdivisent ä leur tour en dölachements de pionniers
et detachements speciaux de six calegories differentes. Les



360 REVUE. MILTTAIRE SUISSE

hommes affectes ä ces detachements speciaux doivenl etre de

prime abord eliminös de nolre champ d'aetivite, soif parce
qu'ils ne sont pas des combattants, soit aussi parce que leur
incorporation dans des dötachements speciaux est basee sur
la nature particuliere de leurs occupations civiles et en
rapport avec elles. Celles-ci constituent donc pour ceux qui les
exercent une preparation süffisante au röle qu'ils seront
appelös ä remplir en cas de danger.

Nous pouvons egalement negliger les bataillons de pionniers.
Sans doute il serait tres avantageux de pouvoir leur donner
un rudiment d'instruclion en temps de paix, de leur apprendre

en gros la maniere de couper une roule, de meltre un
village en etat de defense, etc. Mais n'oublions pas que les

pionniers sont des non combattants : que, du reste, ils
forment un contingent aussi fort epie celui des fusiliers (il y a en
Suisse 88 bataillons de pionniers de landsturm avec 423

compagnies) et que l'argent depense ä les instruire peut ölre
affecte d'une maniere plus utile ä l'instruction du landsturm
arme. Aussi bien le projet du Conseil federal ne s'occupe-t-il
que de celui-ci. A defaut des pionniers dans leur ensemble,
notre Societe pourrait peut-ötre faire quelque chose pour les

sous-officiers de pionniers, et voici comment :

Daus le premier arrondissement de landsturm la proportion
des cadres par rapport, ä la troupe etait, au 1er janvier 1893,
de 1 oflicier, 1 sous-officier pour environ 85 soldats. Cette

proportion qui doit ötre sensiblement la möme dans toute la
Suisse, est evidemment trop faible en ce qui concerne les
sous-ofliciers. Ce n'est pas 1, mais 4 ou 5 sous-officiers qu'il
faudrait pour diriger ct, surveiller la bosogne faite par 85
soldats qui n'ont jamais fait de service quelconque. Si les autoritös

eompetentes jugent bon cle complöter ce nombre de sous-
officiers, il est probable que, dans ce cas, elles appelleront ä

cette fonction Ies anciens soldats du gönie. Dans ce cas, les
sous-officiers de notre Societe appartenant ä l'arme du genie
pourraient rendre d'utiles services ä leurs collegues nouvellement

nommes du landsturm. Au moyen cle quelques legons
de theorie et de quelques courses sur le terrain, ils pourraient
les remettre rapidement au courant des travaux qui concernent

leur arme. Mais nous n'insistons pas davantage sur ce

point, puisque, pour le moment, il n'y a dans le corps des

pionniers du landsturm d'autres sous-officiers que ceux ayant
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dejä servi comme tels dans l'elite ou la landwehr, et que, vis-
ä-vis d'eux, il y aurait quelque pretention cle notre part ä

vouloir augmenter leur instruction militaire, autrement qu'en
les invitant ä participer ä nos propres travaux.

En resume donc notre action sur lc landsturm non arme
doit se borner ä ce qu'elle est ä cette heure : admission dans
les rangs de notre Societe des hommes appartenant ä cette
fraction de l'armee.

Si nous passons maintenant au landsturm arme, nous voyons
qu'il se compose de trois elements : bataillons de fusiliers,
compagnies cle carabiniers, compagnies cle canonniers. Ces

dernieres sont composees aux termes cle l'ordonnance precitee
(voir art. 11) uniquement d'anciens artilleurs ; ia proportion
des cadres par rapport ä la froupe est normale. Ainsi le
dölachement de canonniers du Ier arrondissement comprend 33

officiers, 100 sous-officiers et 470 soldats.
Suffisamment instruits et pourvus de cadres, les canonniers

n'ont guere besoin de notre concours special. Pour cles raisons
analogues, on en peul dire autant des compagnies de carabiniers.

Bestent les bataillons cle fusiliers, parmi lesquels il y a

beaucoup d'hommes qui n'ont jamais fait de service ef qui,
en cas de danger seront avec les compagnies de carabiniers,
les premiers appeles au feu. (l'est au döveloppement de leur
instruction militaire que notre Sociötö peut et doit surtoul
contribuer. Comment? C'est ce que nous allons examiner clans
le chapilre ci-apres.

III
Des moyens que pourrait employer la Societe des sous-officiers

pour le developpement de l'instruction militaire du landsturm
arme.

A. Ce qu'elle a dejä fait.
Ce que notre Societe a fait jusqu'ä present pour le

landsturm se röduit au fait que les Statuts federaux auforisent les
sections ä recevoir dans leur sein les hommes du landsturm
comme ceux de l'ölite et de la landwehr. Peut-etre ä cet ögard
devraient-ils aller plus loin, et obliger les reglements des
sections ä statuer l'admission des hommes du landsturm au
meme titre quo ceux des deux autres contingents de l'armee.
II y aurait pourtant une reserve. ä faire dans le but de
sauvegarder le caractere militaire de notre Societe : ce serait de ne

24
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pas admettre clans nos rangs : 1° les jeunes gens cle la premiere
classe d'äge, soit de 17 ä 19 ans. — 2° les hommes du
landsturm non arme qui n'ont fait aucun service clans l'ölite ou la
landwehr.

L'admission des sous-officiers et cles soldats du landsturm
dans les rangs de notre Societe et, par consequent, la faculte
qu'ils ont de participer ä nos conförences, nos courses
militaires, nos tirs, nos cours d'escrime et d'equitation, etc., est
une mesure qui a son utilite, mais qui ne saurait ötre considöröe

comme particulierement propre ä developper l'instruction

militaire de nos fusiliers du landsturm, et cela pour deux
raisons. Tout d'abord un trop petit nombre de ces derniers se
sont fait inscrire coinme membres de notre Societe. Seconde-
ment, nos conförences et nos exercices ordinaires supposent
dejä chez ceux qui y prennent part une certaine instruction
militaire que n'ont pas tous les soldats du landsturm. II faut
donc que, si notre Societe veut faire quelque chose pour le

developpement de l'instruction du landsturm, eile ne se
contente pas de lui ouvrir toutes grandes ses portes d'entree ; il
faut qu'elle recoure ä des moyens speciaux, lesquels seront
de deux sortes ; conförences et exercices pratiques sur le
lerrain.

B. Conferences.
Ce qu'il faut ä nos fusiliers de landsturm (carabiniers compris)

ce ne sont pas des conförences sur tel ou tel point de
notre Organisation militaire, sur teile question speciale
d'armement ou de lactique, ce sont toul simplement de bonnes
legons de theorie sur les points essentiels de l'instruction
militaire, savoir :

1° Connaissance de l'arme et demontage, avec quelques
indications generales sur le tir de campagne.

2° Ecole de tirailleurs.
3° Service cle sürete en marche et en position.
4° Service d'interieur, instructions gönörales sur les devoirs

du soldat, l'organisation de l'armee suisse, l'hygiene dela
marche, etc.

Avec de la bonne volonte et l'appui des autorites militaires,
voici ä peu pres comment les sections de sous-ofliciers
pourraient organiser ces lecons de theorie :

Prenons, par exemple, la section d'Yverdon. Elle repartit
les 39 communes du district en deux classes aussi egales que
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possible. Dans l'hiver 1893-94 eile decide de faire donner
dans les communes de la premiere classe 3 ou 4 legons de

theorie et l'hiver suivant ce sera le tour des autres communes.

II va sans dire que, lorsque la distance le permet, les
hommes cle deux ou trois communes differentes peuvent ötre
reunis pour im de ces cours; ainsi: Champvent, Villars et
Essert-sous-Champvent, de möme Treycovagnes et Chamblon,
Mathod et Suscevaz, etc. Le comitö de section cherche tout
d'abord dans les villages mömes oü se donneront ces theories

et dans les environs, des sous-officiers de bonne volonte
et capables ; lä oü ils font döfaut, eile s'adressera ä cles sous-
officiers d'autres localites. Quand il a trouve son personnel
d'instruction et que les membres de celui-ci se sont repartis la
besogne, le comite de section s'adresse ä la municipalite de la
localite oü auront lieu ces theories; il la prie de mettieä
leur disposition la salle du conseil general, de la faire chauffer
et eclairer. Nul doule qu'il ne rencontre ä cet ögard chez nos
autorites communales un appui empressö. La salle accordöe,
des affiches apposöes au pilier public des communes interes-
sees, convoquent aux susdites theories les hommes du
landsturm arme ; ceux qui portent un fusil seraient invites ä le
prendre avec eux le ou les soirs oü l'on ferait le demontage de

l'arme. Les autres soirs, il suffirait au sous-officier instrueteur
d'avoir ä sa disposilion de la craie et un tableau noir.

En ville on procederait de la möme maniere avec celte
difference qu'il faudrait faire plusieurs classes d'instruction (par
quartiers ou d'apres l'ordre alphabetique) ä cause du plus
grand nombre d'hommes ä instruire.

Celte fagon de proceder aurait. un double avantage : eile
permettrait de consacrer lout le temps des cours (rinstruetion
prevus pour le landsturm ä manoeuvrer sur le lerrain el do

laisser de cöte la theorie. D'autre pari, olle ne prendrait que
peu de temps aux hommes du landsturm. Quatre soirees par
hiver, ce n'est pas beaucoup, et passees comme nous l'avons
dil, elles seraient. bien plus utiles que consacrees ä boire demi-
litre ä l'auberge en jouant aux cartes. On peut remarquer
encore que ces legons de theorie ne pourraient que contribuer ä

l'instruction militaire des sous-officiers appelös ä les donner,
en les habiluant ä s'exprimer en public, ä donner des
explications claires et precises, et surtout en les forcanl d'ötudier
ä fond la matiere qu'ils auraient ä enseigner.
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C. Exercices pratiques.
Dans ce domaine, notre Sociötö peut et doit faire davantage

que d'inviter les soldats de landsturm ä participer aux tirs et
aux courses militaires des sections : mais il faut se garder des
illusions et ne pas se bercer de l'espoir de pouvoir faire faire
ä nos soldats de landsturm des exercices volontaires reguliers.
Ainsi nous croyons qu'il faut öliminer d'emblee, comme ne
presentant pas d'assez sörieuses chances de succes, l'organisation

de courses-exercices oü l'on ferait faire aux fusiliers de
landsturm du service de sürete en marche et en position, des

deploiements de tirailleurs et des tirs de campagne. Ces exercices

ne pouvant avoir lieu que le dimanche et devant durer
au moins uno demi-journee, chacun en aurait bientöt assez

pour une raison ou pour une autre. A supposer que l'on trou-
vät parmi nous assez de sous-officiers ä la fois capables
d'organiser et diriger ces exercices et disposant du temps necessaire,

il est probable que ces exercices ne reussiraient pas
plusieurs annees consecutives, une fois le premier enfhou-
siasme passe, sauf, ii va sans dire, en cas de menace de

guerre.
Ici encore il nc faut viser qu'au possible et ä l'essentiel. Or,

l'essentiel pour nos fusiliers de landsturm, c'est de bien
savoir se servir de leur fusil el de brüler leur carlouche ä bon
escient. Pour le leur apprendre, il faudrait joindre ä la
connaissance theorique de l'arme des exercices de lir. Nous
disons des exercices, car il ne faut pas oublier que, meme dans
le landsturm arme, il y a des hoinmes qui n'ont pas fait de

service.
Ces exercices de tir, il faudrait pouvoir les faire par

communes ou groupes de communes, et les faire Commander, si

possible, par les mömes sous officiers qui auraient donnö dans
ces localites les legons theoriques dont nous avons parle plus
haut. Coinme il serait difficile de se procurer des chevalets, il
faudrait renoncer ä des exercices preliminaires de pointage ou
de tir au chevalet, mais passer immediatement au tir dans les
trois positions : debout, couche et ä genoux en ayant soin de

graduer les distances et. de commencer le tir ä 150 metres au

plus. Apres le tir aurait lieu le demontage et le nettoyage de

l'arme.
II va sans dire que, pour que ces exercices de landsturm
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fussent frequentes, il faudrait que le subside föderal füt
aecordö aux tireurs qui auraient satisfait aux prescriptions
federales.

Un autre exercice pratique qui aurait quelque chance de

rencontrer bon accueil aupres du landsturm arme, consiste-
rait ä organiser dans les districts frontieres des courses-recon-
naissances. Des escouades peu nombreuses, d'une dizaine
d'hommes au plus, avec un ou deux sous-officiers ä leur töte,
profiteraient de quelques beaux jours d'ete pour reconnaitre
soigneusement la frontiere voisine, les differentes routes et
sentiers qui conduisent d'un pays ä l'autre, les endroits les

plus importants et les plus faciles ä defendre. Ces courses
ayant lieu en civil et par groupes peu nombreux, il serait
facile de leur assigner comme but cles localitös situees de l'autre

cötö de la frontiere.

* *
Nous avions pense que les diverses sections de notre

Sociötö pourraient aussi contribuer ä l'instruction militaire du
landsturm arme, en offrant le concours de quelques-uns de
leurs membres pour les cours d'instruction de landsturm. En

y röllechissant plus attentivement, nous croyons que cette
mesure n'est guere ä recommander. Tout d'abord la proportion
des cadres et de la troupe du landsturm armö est normale :

ainsi, dans le Ier arrondissement, les 15 bataillons de fusiliers
comptent ensemble (au 1er janvier 1893), 293 officiers et 91.2

sous-officiers pour 10 534 soldats, ce qui fait 1 officier pour
39 soldats et 1 sous-officier pour 11 soldats. C'est lä une
proportion inferieure sans doute ä celle de l'elite et cle la
landwehr, mais qui est süffisante cependant pour permettre la
formation de petits groupes d'instruction pour l'öcole de
soldat.

II est necessaire, en second lieu, que le sous-officier cle

landsturm apprenne en temps de paix ä connaitre tous les
hommes de son groupe et s'habitue ä manier cles groupes un
peu forts. D'autre part, il faut que les soldats de landsturm,
une fois incorpores, s'habituent ä leurs sous-officiers de
compagnie et non pas ä d'autres. Enfin, il serait difficile de trouver

cles sous-officiers d'öfite ou de landwehr qui auraient le
loisir cle faire en sus cle leur service ordinaire et obligatoire
des cours d'instruction supplömentaires.
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II esl encore une mesure quo nolre Sociele pourrail, prendre

pour developper l'instruction du landsturm; ce serait
d'organiser pour les jeunes gens de 17 ä 19 ans, formant la
premiere classe d'äge, des exercices destines ä les preparer ä

rinstruetion militaire qu'ils recevront dans les depöts, et ä

leur permettre d'ötre employes le plus tot possible ä combler
les vides survenus dans l'elite. 11 ne s'agirait nullement de
retablir en quoi que ce soit ies anciens exercices de depöl, exercices

oü l'on apprenait l'indiscipline plus qu'autre chose, et qui
constituaient une veritable corvöe. II s'agirait d'organiser pour
ces jeunes gens des classes speciales de tir. Sous la direction
de sous-officiers experimentes, et avec des armes prötöes par
la Confödöration ces jeunes gens apprendraient ä manier
correctement leur arme et ä tirer. Ces exercices seraient, croyons-
nous, volontiers suivis dans un pays oü le Lir est en honneur.
Ils auraient l'avantage de developper le goüt du tir chez les

jeunes gens, en möme temps qu'ils empecheraient cle prendre
de mauvaises babitudes de tenue au tir. Pour les encourager,
la Confederation pourrait aecorder le subside ordinaire ä des

conditions un peu plus faciles que pour ies soldats dejä incorpores.

Conclusion.

On reprochera peut-ötre ä notre travail sa brievete et l'on
trouvera bien maigres les moyens proposes pour complöter
l'instruction militaire du landsturm arme. A cette critique
nous n'avons qu'une reponse ä faire, c'est que nous ne uousen
sommes tenus qu'aux mesures relativement faciles ä realiser,
aux mesures qui, tout en imposant peu de charges aux
citoyens incorporös dans le landsturm ainsi qu'aux membres de

notre Sociötö, ne laisseraient pas que d'avoir une sörieuse
utilite pour les premiers, pour ceux-lä du moins qui auraient
assez de zele pour profiter des moyens d'instruction mis ä leur
portee. Seulement, seraient-ils nombreux ces hommes cle

bonne volonte?... plus dans nos campagnes que dans nos
villes, oü les heures de loisir sont döjä affectees ä toute espece
d'oecupation et de recreation. Peut-ötre y aurait-il un peu
d'enthousiasme pour commencer, mais celui-ci diminuerait
chaque annee, aussi longtemps du moins que l'horizon
politique nc serait pas couvert de nuages.

D'autre part, si les projets actuels du Conseil federal abou-
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tissent, si chaque annöe les soldats du landsturm arme ont im
ou deux jours d'instruction, il faut bien se dire que ces cleux

jours ne suffiront guere pour inculquer aux hommes n'ayant
jamais fait cle service, les connaissances militaires indispensables

pour faire d'une compagnie de landsturm une troupe
utile en cas cle danger. Quant ä porter ces cours ä quatre
jours et ä les rendre annuels, c'est une mesure qui greverait
trop le budget militaire sans compter les derangements
qu'elle causerait aux cifoyens. II faudrait donc trouver des

mesures ä la fois moins onereuses au point cle vue financier,
prenant moins de temps aux soldats de landsturm, et cependant

capables de donner de bons resultats. Ces mesures, nous
les voyons clans un concours bien organise des autorites
militaires et de Societes militaires de notre pays, en parliculier
de la Societe federale cles officiers et de celle cles sous-
officiers.

Yoici, en gros, sur quelles bases ce concours pourrait ötre
organise :

Les cours d'instruction prevus par le projet du Conseil föderal,

cours de 1 ä 4 jours, annuels ou bisannuels, seraient
affectes essentiellement ä l'öcole du soldat et de section, ä

l'ecole de tirailleurs, au service cle sürete en marche et en
position. On n'y tirerait pas et on n'y ferait que peu ou pas de

theories.
Les hommes du landsturm arme seraient par contre astreints

ä suivre chaque hiver, ou tous les deux hivers, un certain
nombre d'heures de theorie (trois ou quatre au plus, et le

soir), donnees par des officiers ou des sous-officiers, suivant
les cas.

Ils seraient egalement astreints ä tirer chaque annöe un
certain nombre cle cartouches, 20 par exemple. Seulement,
pour que leur tir soit valablc legalement, ils ne pourraient
tirer (on pourrait peut-ötre faire une exception pour les hommes

qui ont fait leur service regulier clans l'ölite et la
landwehr) qu'ä cles jours determines et sous la direction d'un
officier ou d'un sous-officier. Letir serait precede d'une rapide
repetition des mouvements de la charge et suivi du demontage

et du nettoyage de l'arme. II aurait lieu en une ou deux
fois annuellement.

Pour les theories, comme pour les tirs, les hommes seraient

groupes par commune. Les contingents de communes voisines
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et peu nombreuses seraient röunis soit pour ces theories, soit
pour ces exercices cle tir. Diriges par les sous-officiers habitant

ces communes ou les communes voisines, ces theories et
ces exercices seraient places sous la surveillance des chefs cle

compagnies de landsturm. Ce serait une occasion de plus pour
ces derniers de connaitre leurs hommes. Nous n'entrons pas
davantage dans le detail de cette Organisation ; nous nous bor-
nerons ä faire remarquer que le plan suggere par nous se
combinerait fort bien avec le projet du Conseil federal relatif
ä l'organisation du landsturm arme, comme avec la nouvelle
ordonnance proniulguee au mois de fevrier de cette annee au
sujet cles subventions aux societes volontaires cle tir. Cette
combinaison aurait le grand avantage de nc pas surcharger
les hommes du landsturm et de les mettre en etat de fournir
une defense sörieuse en cas de (langer. Ce serait en möme

temps une excellente mesure pour developper chez nos sous-
ofliciers l'habitude du commandement et l'initiative
individuelle, ainsi que pour donner ä notre Societe un nouveau
champ de travail.

Societe des officiers de lu Confederalion suisse.

Le comite central ä Bäle a arrötö les sujets de concours
suivants pour 1895 :

1. Jusqu'ä quel point nos institutions militaires actuelles ne sont-elles
plus k la hauteur des exigences du temps present? Quels en sont les

points döfectueux, consequences de Ia loi actuelle? Dans quel sens et

par quels moyens, tout en tenant compte des conditions particuliöres du

pays, notre Organisation milifaire peut-elle etre consolidee et perfectionnee

par une loi nouvelle
2. Les Operations de Lecourbe dans les Hautes-Alpes suisses en 1799,

au point cle vue special du röle qu'y a joue le massif du Gothard?
3. Quelles consequences aura pour l'artillerie dans une guerre l'emploi

probablement plus frequent des shrapnels :

aj Dans Torganisation du personnel;
bj Dans le service des piöces ;

cj Dans Ie tir;
dj Dans Ia tactique de la batterie;
ej Dans le matöriel de l'artillerie ;

fj Dans la munition elle-meme
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